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Ville de Rivière-du-Loup 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION 

 
 
 
Conformément à l’article 92.1 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19), la 
soussignée, Me Caroline Desjardins, OMA, greffière et directrice du Service du greffe et des 
affaires juridiques de la ville de Rivière-du-Loup, apporte une correction à la résolution 
136-2022 du 28 mars 2022 de la ville de Rivière-du-Loup, puisqu’une erreur apparaît de 
façon évidente à la simple lecture des documents soumis à l’appui de la décision prise. 
 
 
 
La correction est la suivante: 
 
On fait référence dans le libellé de la résolution à l’appel d’offres « STE-2022-01-17 
Aménagement et entretien de plates-bandes, boîtes à fleurs et jardinières pour l'année 
2022 » 
 
Or, on devrait lire:  
 
« STE-2022-01-27 Aménagement et entretien de plates-bandes, boîtes à fleurs et 
jardinières pour l'année 2022 ». 
 
 
J’ai dûment modifié la résolution 136-2022 du 28 mars 2022 en conséquence. 
 
 
 
Signé à Rivière-du-Loup ce 29 mars 2022. 
 
 
La greffière, 
 

 
Me Caroline Desjardins, OMA 


